
V i l l e  d e  P o n t i v y

Extrait du registre des délibérations

Adhésion à la Fédération Patrimoine-Environnement 
Délégation Bretagne

DEL-2013-089

Numéro de la délibération : 2013/089

Nomenclature ACTES : Domaine de compétence, culture 

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 03/07/2013

Date de convocation du conseil : 27/06/2013

Date d’affichage de la convocation : 27/06/2013

Début de la séance du conseil : 19 heures

Président de séance : M. Henri LE DORZE

Secrétaire de séance : Mme Julie ORINEL

Étaient  présents :  M.  Bernard  BAUCHER,  M.  Yovenn  BONHOURE,  M.  Loïc 
BURBAN,  M.  Gérard  DERRIEN,  M.  Pierre  GIRALDON,  Mme  Ghislaine 
GOUTTEQUILLET, Mme Anne-Marie GRÈZE, M. Jean-Paul JARNO, M. Claude LE 
BARON, M. Jean-Luc LE BELLER, M. Daniel LE COUVIOUR, M. Henri LE DORZE, 
M. Alain LE MAPIHAN, Mme Sylviane LE PAVEC, Mme Christine LE STRAT, M. 
Christophe  MARCHAND,  M.  François-Denis  MOUHAOU,  Mme  Maryvonne 
OLIVIERO,  Mme  Julie  ORINEL,  M.  Jean-Jacques  PARMENTIER,  M.  Yvon 
PÉRESSE,  Mme  Annie  PESSEL,  Mme  Martine  PIERRE,  Mme  Françoise  RAMEL, 
Mme Nicole ROUILLARD.

Étaient représentés :  Mme Nelly BURLOT par  M. Henri LE DORZE, Mme Marie-
Madeleine DORÉ-LUCAS par  Mme Martine PIERRE, M. Alain GAINCHE par  M. 
Jean-Jacques PARMENTIER, Mme Stéphanie GUÉGAN par  M. Yvon PÉRESSE, M. 
Joël LE BOTLAN par Mme Annie PESSEL, Mme Laëtitia LE DOARÉ par  Mme Anne-
Marie GRÈZE, Mme Elisabeth PÉDRONO par  Mme Ghislaine GOUTTEQUILLET

Était absente : Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ



Adhésion à la Fédération Patrimoine-Environnement 
Délégation Bretagne

Rapport de Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS

La Fédération Patrimoine-Environnement a pour mission de soutenir les associations 
qui  se  consacrent  à  la  sauvegarde  et  à  la  valorisation  du  patrimoine  bâti,  de 
l'environnement et du cadre de vie, de participer à l'  action menée par les pouvoirs 
publics pour la sauvegarde du patrimoine et de sensibiliser le public, notamment les 
jeunes, à la nécessité de protéger ce patrimoine.

A Pontivy, elle est ainsi intervenue dans le cadre des journées du patrimoine de Pays et 
des Moulins.

Nous vous proposons     :  

-  d'adhérer à la Fédération Patrimoine-Environnement délégation Bretagne ,

- d'acquitter la cotisation annuelle (60 euros en 2013)

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 4 juillet 2013

LE MAIRE
Henri LE DORZE
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LE MAIRE
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